
1er mars 2024 

Objet : Décision concernant votre demande d’accès à l’information 

En réponse à votre demande d’accès reçue le 31 janvier 2024 par le Musée d’art contemporain 
de Montréal (« MAC »), vous trouverez ci-joint notre réponse ainsi qu’une copie numérique des 
documents demandés : 

a) Les communications entre le musée et le ministère de la Culture concernant les travaux
de transformation du Musée, produits depuis l'annonce publique du ministre le 17 juin
2023 (selon la confirmation reçue de votre part le 2 février 2024);

b) Les directives internes du musée concernant les travaux de transformation

En ce qui concerne les documents visés au point a) ci-dessus, ceux-ci ont été élagués des 
éléments visés par les articles 9, 14, 20, 22, 23, 24, 37, 38, 39, 48 et 53 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (Loi). 

Comme mentionné par courriel, certains documents en lien avec votre demande d’accès 
proviennent d’un tiers. Le MAC a dû l’aviser pour lui permettre de présenter ses observations 
conformément à l’article 25 de la Loi ; l’avis a été envoyé le 22 février 2024. Le tiers, 
conformément à l’article 49, nous a présenté ses observations à l’intérieur du délai de 20 jours. 
Après analyse, nous considérons que ses renseignements sont de nature confidentielle et leur 
divulgation entraverait une négociation en vue de la conclusion d’un contrat ou lui causerait une 
perte ou procurerait un avantage appréciable à une autre personne ou nuirait de façon 
substantielle à sa compétitivité. Le MAC a décidé de ne pas les divulguer afin de respecter la 
nature confidentielle des informations qu’ils contenaient.   

Aussi, après analyse, certaines sections des documents demandés sont relatives à des 
documents produits par d’autres organismes publics. Conformément à l’article 48 de la Loi, nous 
vous invitons à formuler votre demande auprès de ces organismes dont les coordonnées des 
responsables de l’accès sont jointes à cette lettre.  

Au sujet des documents visés au point b), veuillez noter que le MAC n’a pas de directives 
internes concernant les travaux de transformation. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette demande auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-
joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 

Marie-Claude Mongeon 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 
Responsable, secrétariat général et projets stratégiques 
marie-claude.mongeon@macm.org 

p. j. Avis de recours 
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION

RÉVISION

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette
décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante :

QUÉBEC MONTRÉAL

Bureau 18.200
500, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1W7

Bureau 2.36
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9

Tél : (418) 528-7741 Tél : (514) 873-4196
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme
public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

a) Pouvoir

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision
finale ne pourra remédier.

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision
de la Commission par les parties.

c) Procédure

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.

14 juin 2006
Mise à jour le 16 septembre 2016



 

 

RESPONSABLES DE L’ACCÈS À L’INFORMATION DANS LES ORGANISMES PUBLICS 
CONCERNÉS PAR L’ARTICLE 28 

 

Ministère de la culture et des communications du Québec 
Mme Julie Lévesque 
Responsable de l'accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 
Secrétariat général et bureau de la sous-ministre 
225, Grande Allée Est, bloc C, 1er étage 
Québec QC  G1R 5G5 
secretariat-general@mcc.gouv.qc.ca  
www.quebec.ca/gouvernement/ministere/culture-communications/acces-information  
 
Place des Arts 
M. Nicolas Potvin 
Secrétaire général et directeur des affaires corporatives 
260, boul. de Maisonneuve Ouest 
Montréal (Québec) H2X 1Y9 
514 285-4200 
npotvin@placedesarts.com 
https://placedesarts.com/fr/gouvernance/acces-
information#:~:text=En%20vertu%20de%20la%20Loi,que%20la%20Place%20des%20Arts.  
 
Société québécoise des infrastructures  
Me Simon Bégin 
Secrétaire général 
Édifice Marie-Fitzbach 
1075, rue de l'Amérique-Française 
Québec (Québec) G1R 5P8 
418 646-1766, poste 7770 
acces.information@sqi.gouv.qc.ca  
https://www.sqi.gouv.qc.ca/acces-info/Pages/default.aspx  
 
Ville de Montréal  
Me Emmanuel Tani-Moore 
Responsable de l'accès à l'information 
155, rue Notre-Dame Est, 
Montréal (Québec) H2Y 1B5 
https://montreal.ca/services/acces-linformation 
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EXTRAITS DE LA LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
1982, c. 30, a. 9. 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente 
loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut 
en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme 
public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l’accès n’est pas autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 
 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement 
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une 
perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut 
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de 
placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 
 
20. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa divulgation 
entraverait vraisemblablement une négociation en cours avec un autre organisme public dans un 
domaine de leur compétence. 
1982, c. 30, a. 20. 
 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par 
un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 23. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou 
de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 24. 
 



 

 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis 
moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs 
fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa 
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 
1982, c. 30, a. 37. 
 
38. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation que lui a fait 
un organisme qui en relève ou qu’il a fait à un autre organisme public, jusqu’à ce que la décision finale 
sur la matière faisant l’objet de l’avis ou de la recommandation ait été rendue publique par l’autorité 
compétente. 
 
Il en est de même pour un ministre en ce qui concerne un avis ou une recommandation que lui a fait 
un organisme qui relève de son autorité. 
1982, c. 30, a. 38. 
 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la 
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans 
se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 
1982, c. 30, a. 39. 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre 
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son 
compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au 
requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet 
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de 
l’article 46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
1982, c. 30, a. 48. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à 
huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-
diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 
25, a. 8. 
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Étapes à suivre lors d�une demande média : 
S�informer mutuellement des demandes médias.
Gérer les attentes des médias en termes de délai et de capacité à répondre.
Demander les questions par écrit et y répondre par écrit.
Signaler les demandes d�entrevues au MCC.
Valider avec le MCC et la SQI avant d�envoyer les réponses.
Informer et impliquer si nécessaire PDA avant d�envoyer les réponses.
Diriger les questions selon les champs d�expertise des partenaires ; par exemple la SQI
est mieux habilité à répondre aux questions concernant le budget, l�échéancier, la
construction, les appels d�offres et les aspects techniques du projet.

Vernissages et autres évènements :  
Il faut prévoir que certains médias pourraient poser des questions relatives au projet de
transformation lors d�évènements reliés aux activités du MAC.
Le vernissage de la nouvelle exposition des Pussy Riot aura lieu le 24 octobre en soirée.
Une visite de presse aura également lieu en matinée.

Prochaine rencontre :  
La prochaine rencontre aura lieu dans un mois, ou plus tôt si nécessaire.


































